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(54) Pince à cheveux à ressort masqué

(57) L'invention concerne une pince à cheveux 100
comprenant deux 110, 120, mâchoires articulées l'une
par rapport à l'autre autour d'un axe 150, et rappelées
en position fermée par un ressort hélicoïdal 140 enfilé
sur ledit axe, et une pièce de masquage dudit ressort,
disposée entre les deux parties de préhension 111, 121
de manière à recouvrir la partie dudit ressort enfilée sur
ledit axe.

Selon l'invention, ladite pièce de masquage com-
porte deux parties 130 juxtaposées suivant la direction
dudit axe, chacune desdites parties de la pièce de mas-
quage étant solidaire de la partie de préhension d'une
mâchoire et chaque brin d'extrémité 141 dudit ressort
prenant appui contre chaque partie correspondante de
ladite pièce de masquage de sorte que le lieu de débat-
tement desdits brins d'extrémité dudit ressort est situé
sous ladite pièce de masquage.
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Description

[0001] La présente invention concerne une pince à
cheveux.
[0002] Elle concerne plus particulièrement une pince
comprenant d'une part deux mâchoires chacune avec
une partie de préhension, articulées l'une par rapport à
l'autre autour d'un axe entre une position fermée et une
position ouverte de la pince, et rappelées en position
fermée par un ressort hélicoïdal enfilé sur ledit axe, et
d'autre part une pièce de masquage dudit ressort, dis-
posée entre les deux parties de préhension de manière
à recouvrir la partie dudit ressort enfilée sur ledit axe.
[0003] Il est à noter que sans pièce de masquage,
lorsque la pince à cheveux est en place, les parties de
préhension sont écartées l'une de l'autre de telle sorte
que le mécanisme d'articulation desdites mâchoires, à
savoir l'axe et surtout le ressort de rappel enfilé sur ledit
axe, est visible, ce qui est inesthétique.
[0004] On connaît déjà du document EP 0 901 759,
une pince à cheveux telle que précitée dans laquelle les
deux brins d'extrémité du ressort sont montés de façon
tout à fait classique, prenant chacun appui sur la face
interne de la partie de préhension d'une mâchoire. La
pièce de masquage d'une telle pièce, qu'elle soit cons-
tituée d'une ou de deux partie(s), comprend alors des
échancrures dans ses bords latéraux autorisant le pas-
sage desdits brins d'extrémité du ressort de rappel de
sorte que ceux-ci restent visibles.
[0005] Bien que lesdits brins d'extrémité du ressort de
rappel soient de petite dimension, le fait qu'ils restent
visibles au-delà de la pièce de masquage rend l'esthé-
tique d'une telle pince imparfaite.
[0006] Par rapport à l'état de la technique précité, la
présente invention propose alors une nouvelle pince à
cheveux dans laquelle l'agencement de la pièce de
masquage est relativement simple, peu encombrant, et
permet de rendre totalement invisible le ressort de rap-
pel de sorte que l'aspect externe de cette pince est amé-
lioré.
[0007] Plus particulièrement, selon une caractéristi-
que essentielle de la pince à cheveux conforme à l'in-
vention, ladite pièce de masquage comporte deux par-
ties juxtaposées suivant la direction dudit axe, chacune
desdites parties de la pièce de masquage étant solidaire
de la partie de préhension d'une mâchoire et présentant
une surface intérieure, tournée vers le ressort hélicoï-
dal, chaque brin d'extrémité dudit ressort prend appui
contre chaque partie correspondante de ladite pièce de
masquage de sorte que le lieu de débattement desdits
brins d'extrémité dudit ressort, lors de l'ouverture et de
la fermeture de ladite pince, est situé sous ladite pièce
de masquage.
[0008] Ainsi, selon l'invention le montage du ressort
de rappel sur ladite pince est inversé par rapport au
montage classique, et ledit ressort, y compris ses brins
d'extrémité, est totalement dissimulé sous la pièce de
masquage de sorte qu'il est invisible de l'extérieur.

[0009] D'autres caractéristiques non limitatives et
avantageuses de la pince à cheveux selon l'invention
sont les suivantes :

- chaque partie de la pièce de masquage présente
une surface intérieure tournée vers le ressort héli-
coïdal sur laquelle prend appui un brin d'extrémité
du ressort ;

- chaque partie de la pièce de masquage vient de for-
mation avec une mâchoire ;

- chaque partie de la pièce de masquage est rappor-
tée sur une mâchoire ;

- la pièce de masquage peut être agencée de sorte
que lors de l'ouverture de ladite pince, chaque par-
tie de la pièce de masquage solidaire d'une mâchoi-
re s'efface sous l'autre mâchoire. Dans ce cas, pré-
férentiellement, chaque mâchoire comporte deux
oreilles percées d'un orifice pour le passage dudit
axe, et placées d'un même côté dudit ressort de sor-
te que ce dernier est positionné entre les deux pai-
res d'oreilles desdites mâchoires. Pour chaque mâ-
choire, d'une part, l'oreille située la plus à l'extérieur
par rapport au ressort peut faire partie intégrante
de la partie de la pièce de masquage associée à
ladite mâchoire, et est formée par un retour latéral
de celle-ci, et d'autre part, l'oreille située le plus à
l'intérieur par rapport au ressort vient de formation
avec ladite mâchoire et est placée sous chaque par-
tie de la pièce de masquage ;

- la pièce de masquage peut être agencée de sorte
que lors de l'ouverture de ladite pince, chaque par-
tie de la pièce de masquage solidaire d'une mâchoi-
re vient se positionner sur la surface externe de
l'autre mâchoire. Dans ce cas, il est prévu à la jonc-
tion de la partie de préhension et du mors de cha-
que mâchoire une fente longitudinale pour le pas-
sage de la partie de la pièce de masquage associée
à l'autre mâchoire, et au droit de chaque fente lon-
gitudinale, il est prévu dans le mors de chaque mâ-
choire une fente transversale pour le passage du
brin d'extrémité dudit ressort en appui contre la sur-
face intérieure de la partie de la pièce de masquage
associée, lors de l'ouverture de ladite pince. Selon
ce mode de réalisation, chaque mâchoire com-
prend indépendamment de la pièce de masquage
deux oreilles pour le passage dudit axe, placées de
part et d'autre dudit ressort; selon une variante, on
peut prévoir que chaque mâchoire comprend indé-
pendamment de la pièce de masquage deux
oreilles pour le passage dudit axe, placées d'un mê-
me côté dudit ressort, de sorte que ce dernier est
positionné entre les deux paires d'oreilles desdites
mâchoires ;

- chaque partie de la pièce de masquage présente
un profil sensiblement courbe enveloppant le res-
sort et l'axe d'articulation ; et

- chaque mâchoire est formée d'une seule pièce par
moulage d'une matière plastique .
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[0010] La description qui va suivre, en regard des
dessins annexés, donnés à titre d'exemples non limita-
tifs, fera bien comprendre en quoi consiste l'invention et
comment elle peut être réalisée.
[0011] Sur les dessins annexés :

- la figure 1 est une vue de côté d'un premier mode
de réalisation de la pince à cheveux selon
l'invention ;

- la figure 2 est une vue de dessus de la pince de la
figure 1;

- la figure 3 est une vue en coupe selon le plan II-II
de la figure 2;

- la figure 4 est une vue de détail de la zone IV de la
figure 3;

- la figure 5 est une vue en coupe transversale de la
pince, en position ouverte ;

- les figures 6 et 7 sont des vues selon des coupes
identiques à celles des figures 3 et 5 d'un deuxième
mode de réalisation de la pince à cheveux selon l'in-
vention, en position fermée et ouverte ;

[0012] Préliminairement, on notera que, d'un mode de
réalisation à l'autre, les éléments identiques ou similai-
res représentés sur les différentes figures, seront, dans
la mesure du possible, référencés par les mêmes signes
de référence et ne seront pas décrits à chaque fois.
[0013] Sur les figures 1 à 5, on a représenté une pince
à cheveux 100 qui comprend deux mâchoires 110, 120
articulées l'une par rapport à l'autre autour d'un axe 150
entre une position fermée (voir figure 3) et une position
ouverte (voir figure 5) de la pince.
[0014] Chacune des mâchoires 110, 120 comporte
une partie de préhension 111, 121 et un mors 112, 122
pour l'accrochage de la pince sur les cheveux. Le mors
122, 112 de chaque mâchoire 111, 121 est ici constitué
par un ensemble de dents en forme de pétales, mais
pourrait prendre une tout autre forme selon d'autres mo-
des de réalisation non représentés.
[0015] En outre, les parties de préhension 111, 121
des mâchoires 110, 120 présentent ici une forme sim-
plifiée présentant un profil sensiblement rectangulaire,
mais selon d'autres modes de réalisation, on pourrait
prévoir des formes plus esthétiques représentant par
exemple des objets, des fleurs ou des animaux, etc.
[0016] Chaque mâchoire 110, 120 est réalisée ici en
une seule pièce par moulage d'une matière plastique
telle que du polypropylène, de l'acétate de cellulose, du
polyamide, etc
[0017] Le mécanisme d'articulation des mâchoires
110, 120 l'une par rapport à l'autre, outre le fait qu'il com-
prend l'axe d'articulation 150, comporte un ressort de
rappel 140 permettant de rappeler en position fermée
lesdites mâchoires 110, 120.
[0018] Ce ressort de rappel 140 est un ressort héli-
coïdal enfilé sur l'axe 150.
[0019] De plus, la pince à cheveux 100 comporte une
pièce de masquage dudit ressort 140 disposée entre les

parties de préhension 111, 121 des mâchoires 110, 120,
de manière à recouvrir le ressort enfilé sur l'axe 150.
[0020] Comme le montre plus particulièrement la fi-
gure 2, ladite pièce de masquage comporte deux parties
130', 130 juxtaposées suivant la direction de l'axe 150,
chacune desdites parties 130', 130 de la pièce de mas-
quage étant solidaire de la partie de préhension 111,
121 d'une mâchoire 110, 120.
[0021] Chacune desdites parties 130 de la pièce de
masquage présente préférentiellement un profil sensi-
blement courbe (voir plus particulièrement les figures 6
et 7) enveloppant le ressort et l'axe d'articulation, et
comporte avantageusement une surface intérieure 131,
132, tournée vers le ressort 140, sur laquelle prend ap-
pui un brin d'extrémité 141 dudit ressort 140 de sorte
que le débattement des brins d'extrémité 141, 142 dudit
ressort 140, lors de l'ouverture (voir figures 5 et 7) et de
la fermeture (voir figures 3 et 6) de ladite pince, s'effec-
tue dans un espace intérieur en-dessous de ladite pièce
de masquage.
[0022] Le ressort 140, y compris ses brins d'extrémité
141, 142, est alors totalement dissimulé sous la pièce
de masquage et invisible de l'extérieur.
[0023] On notera ici, que l'extrémité de chaque brin
d'extrémité 141, 142 du ressort 140 est bloquée contre
un décrochement 132 de la surface intérieure 131 de
chaque partie 130 de la pièce de masquage.
[0024] Ici, avantageusement, chaque partie de la piè-
ce de masquage 130', 130 vient de formation par mou-
lage avec une mâchoire 110, 120.
[0025] Bien entendu, selon une variante non repré-
sentée, on peut envisager que chaque partie de la pièce
de masquage soit rapportée sur une mâchoire, par un
système quelconque tel que par collage, par exemple.
[0026] Suivant le mode de réalisation représenté sur
les figures 1 à 5, et comme le montrent plus particuliè-
rement les figures 3 à 5, la pièce de masquage est agen-
cée de sorte que lors de l'ouverture de ladite pince, cha-
que partie 130 de ladite pièce de masquage solidaire
d'une mâchoire 120 s'efface sous l'autre mâchoire 110.
La forme interne de chaque mâchoire, et plus particu-
lièrement de la jonction entre la partie de préhension et
du mors de chaque mâchoire est alors agencée pour
autoriser le positionnement de chaque partie de la pièce
de masquage en regard d'une face interne de chaque
mâchoire lors de l'ouverture de ladite pince, comme cela
est représenté plus particulièrement sur la figure 5.
[0027] En position fermée, représentée sur la figure
3, chaque partie 130 de la pièce de masquage solidaire
d'une mâchoire 120, comporte sur un bord un méplat
135 venant se positionner contre une surface plane
complémentaire 115 de la mâchoire 110 située en re-
gard, cette surface plane complémentaire étant située
à la jonction de la partie de préhension et du mors de
ladite mâchoire correspondante (voir plus particulière-
ment la figure 4).
[0028] Selon ce mode de réalisation, chaque mâchoi-
re 110, 120 comporte deux oreilles 113, 133', 123, 133
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percées d'un orifice pour le passage de l'axe 150, et pla-
cées d'un même côté du ressort 140 de sorte que ce
dernier est positionné entre les deux paires d'oreilles
desdites mâchoires.
[0029] Pour chaque mâchoire 110, 120, l'oreille 133',
133 située la plus à l'extérieur par rapport au ressort 140
fait partie intégrante de la partie 130', 130 de la pièce
de masquage associée à ladite mâchoire 110, 120, et
est formée par un retour latéral de celle-ci.
[0030] En outre, pour chaque mâchoire 110, 120,
l'oreille 113, 123 située la plus à l'intérieur par rapport
au ressort 140 vient de formation avec ladite mâchoire.
[0031] Avantageusement, les oreilles 113, 133', 123,
133 des mâchoires 110, 120 sont entièrement dissimu-
lées par la pièce de masquage.
[0032] Ici, l'ensemble des oreilles, d'une partie de la
pièce de masquage, de la partie de préhension et du
mors d'une mâchoire forment une seule pièce réalisée
par moulage d'une matière plastique.
[0033] Selon une variante de réalisation représentée
plus particulièrement sur les figures 6 et 7, la pièce de
masquage est agencée de sorte que lors de l'ouverture
de la pince, chaque partie 130 de la pièce de masquage
solidaire d'une mâchoire 120, vient se positionner con-
tre, ou en regard de, la surface externe 112' de l'autre
mâchoire 110.
[0034] Dans ce cas, il est prévu à la jonction de la par-
tie de préhension 111 et du mors 112 de chaque mâ-
choire 110, une fente longitudinale 117 pour le passage
de ladite partie 130 de la pièce de masquage associée
à l'autre mâchoire 120, lors de l'ouverture de la pince.
[0035] En outre, au droit de chaque fente longitudina-
le 117, il est prévu dans le mors 112 de chaque mâchoire
110, une fente transversale 118 pour le passage du brin
d'extrémité 141 du ressort 140 en appui contre la surfa-
ce intérieure 131, 132 de la partie 130 de la pièce de
masquage associée, lors de l'ouverture de la pince.
[0036] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 6 et 7, chaque mâchoire 110, 120 comprend in-
dépendamment de la pièce de masquage, deux oreilles
113, 123 pour le passage dudit axe, placées de part et
d'autre dudit ressort, comme cela est prévu de manière
classique.
[0037] Selon une variante non représentée, on peut
envisager que les deux oreilles d'une mâchoire soient
positionnées d'un même côté du ressort comme cela est
prévu selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 3 et 5.
[0038] Ici également, les oreilles, la partie de la pièce
de masquage associée à ladite mâchoire, la partie de
préhension et le mors de chaque mâchoire forment une
seule pièce réalisée par moulage d'une matière plasti-
que.
[0039] La pince à cheveux peut être assemblée ma-
nuellement ou par tout dispositif de montage automati-
que approprié.
[0040] La présente invention n'est nullement limitée
aux modes de réalisation décrits et représentés mais

l'homme du métier saura y apporter toute variante con-
forme à son esprit.

Revendications

1. Pince à cheveux (100) comprenant d'une part deux
mâchoires (110, 120) chacune avec une partie de
préhension (111, 121), articulées l'une par rapport
à l'autre autour d'un axe (150) entre une position
fermée et une position ouverte de la pince, et rap-
pelées en position fermée par un ressort hélicoïdal
(140) enfilé sur ledit axe (150), et d'autre part une
pièce de masquage dudit ressort, disposée entre
les deux parties de préhension de manière à recou-
vrir la partie dudit ressort enfilée sur ledit axe, ca-
ractérisée en ce que ladite pièce de masquage
comporte deux parties (130', 130) juxtaposées sui-
vant la direction dudit axe (150), chacune desdites
parties (130', 130) de la pièce de masquage étant
solidaire de la partie de préhension (111, 121) d'une
mâchoire (110, 120) chaque brin d'extrémité (141,
142) dudit ressort (140) prenant appui contre cha-
que partie correspondante de ladite pièce de mas-
quage, de sorte que le lieu de débattement desdits
brins d'extrémité (141, 142) dudit ressort, lors de
l'ouverture et de la fermeture de ladite pince est si-
tué sous ladite pièce de masquage.

2. Pince à cheveux selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que chaque partie (130', 130) de la pièce
de masquage présente une surface intérieure (131,
132) tournée vers le ressort hélicoïdal, sur laquelle
prend appui un brin d'extrémité (141, 142) dudit res-
sort (140).

3. Pince à cheveux selon l'une des revendications 1
ou 2, caractérisée en ce que chaque partie (130',
130) de la pièce de masque vient de formation avec
une mâchoire.

4. Pince à cheveux selon l'une des revendications 1
ou 2, caractérisée en ce que chaque partie de la
pièce de masquage est rapportée sur une mâchoi-
re.

5. Pince à cheveux selon l'une des revendications 1 à
4, caractérisée en ce que la pièce de masquage est
agencée de sorte que lors de l'ouverture de ladite
pince, chaque partie (130', 130) de la pièce de mas-
quage solidaire d'une mâchoire (110, 120) s'efface
sous l'autre mâchoire (120, 110).

6. Pince à cheveux selon la revendication 5, caracté-
risée en ce que chaque mâchoire (110, 120) com-
porte deux oreilles (113, 133'; 123, 133) percées
d'un orifice pour le passage dudit axe, et placées
d'un même côté dudit ressort (140) de sorte que ce
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dernier est positionné entre les deux paires
d'oreilles desdites mâchoires.

7. Pince à cheveux selon la revendication 6, caracté-
risée en ce que pour chaque mâchoire, l'oreille
(133', 133) située la plus à l'extérieur par rapport au
ressort (140) fait partie intégrante de la partie (130',
130) de la pièce de masquage associée à ladite mâ-
choire (110, 120), et est formée par un retour latéral
de celle-ci.

8. Pince à cheveux selon l'une des revendications 6
ou 7, caractérisée en ce que pour chaque mâchoire,
l'oreille (113, 123) située le plus à l'intérieur par rap-
port (140) au ressort vient de formation avec ladite
mâchoire (110, 120) et est placée sous chaque par-
tie de la pièce de masquage

9. Pince à cheveux selon l'une des revendications 1 à
4, caractérisée en ce que la pièce de masquage est
agencée de sorte que lors de l'ouverture de ladite
pince, chaque partie (130) de la pièce de masquage
solidaire d'une mâchoire (120) vient se positionner
sur la surface externe (112') de l'autre mâchoire
(110).

10. Pince à cheveux selon la revendication 9, caracté-
risée en ce qu'il est prévu à la jonction de la partie
de préhension (111) et du mors (112) de chaque
mâchoire (110) une fente longitudinale (117) pour
le passage de la partie (130) de la pièce de mas-
quage associée à l'autre mâchoire (120), lors de
l'ouverture de ladite pince.

11. Pince à cheveux selon la revendication 10, carac-
térisée en ce qu'au droit de chaque fente longitudi-
nale (117), il est prévu dans le mors (112) de chaque
mâchoire (110) une fente transversale (118) pour le
passage du brin d'extrémité (141) dudit ressort
(140) en appui contre la surface intérieure (131,
132) de la partie (130) de la pièce de masquage
associée, lors de l'ouverture de ladite pince.

12. Pince à cheveux selon l'une des revendications 9 à
11, caractérisée en ce que chaque mâchoire (110,
120) comprend indépendamment de la pièce de
masquage deux oreilles (113; 123) pour le passage
dudit axe, placées de part et d'autre dudit ressort.

13. Pince à cheveux selon l'une des revendications 9 à
11, caractérisée en ce que chaque mâchoire com-
prend indépendamment de la pièce de masquage
deux oreilles pour le passage dudit axe, placées
d'un même côté dudit ressort, de sorte que ce der-
nier est positionné entre les deux paires d'oreilles
desdites mâchoires.

14. Pince à cheveux selon l'une quelconque des reven-

dications précédentes, caractérisée en ce que cha-
que partie (130) de la pièce de masquage présente
un profil sensiblement courbe enveloppant le res-
sort et l'axe d'articulation.

15. Pince à cheveux selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que cha-
que mâchoire (110, 120) est formée d'une seule piè-
ce par moulage d'une matière plastique.
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